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Ce̓st trèsimportantdeconnaitre vosdroits !

Vousavezpeut être dumalàvousdiriger
dans laconventioncollective ?
LaCGT, soucieusequechaquesalarié
connaissesesdroits, àpréparé pourvousce
guidedesdroitsdusalariéCarrefour, qui
regroupelesgrandeslignes àconnaitre dela
conventioncollective Carrefour.

Rendezvoussur www.cgtcarrefour.fr pour
retrouverlaconventioncollective, les
accords,lesactualités,…

scannez
moi

Vos droits ?Connaissez-vous
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Afindemieuxaider le salarié àgérer cescirconstancesdifficiles, il bénéficie, à
sademande, desaménagements suivants, sanspertedesalaire:

Motif
Duréede l̓absenceautorisée

-1and̓ancienneté +1and̓ancienneté

Mariage ouPACS 4joursouvrés 1semaine

Mariagedʼunenfant 1jourouvré 2joursouvrés

Mariagedʼunpetitenfant --- 2joursouvrés

Mariagedu̓n frèreoudʼune sœur 1jourouvré 2joursouvrés

Mariagefrère et sœurduconjoint 1jourouvré

Décèsduconjointoud̓un enfant 9joursouvrés+aménagements possible

Décèsdupèreoude lamère 3joursouvrés

Décèsdubeaupèreoubelle mère 3joursouvrés

Décèspèreoumèreduconjoint 1jourouvré

Décèsdʼunfrère, dʼunesœur,dʼun
grandparent, dʼunbeaufrère, dʼune
bellesœur,oudʼunpetit enfant

1jourouvré

Décèsd̓un grandparent duconjoint 1jourouvré 2joursouvrés

Décèsd̓un frère oud̓une sœurdu
conjoint

1jourouvré

Naissanced̓un enfantouadoption 3joursouvrés

Baptêmeoucommuniond̓un enfant --- 1jourouvré

Déménagementdusalarié 1jourouvré

Visitemédicaleprénatale (père) Absencepayé3foisparan(3h30max)

Enfant malade (-de 18ans) -6jours ouvrés
-9joursouvréssi3enfants ouplus

Hospitalisationduconjoint 1èrejournée d̓hospitalisation payée

Epreuvesdupermisdeconduire
(pour 2passages)

Payéletempsde l̓épreuve

Journéedéfenseet citoyenneté (JDC) 1jourouvré



Décèsduconjointoudʼun enfant : Absence autorisée de 9 jours ouvrés sansperte de
salaire. A la suite decette absence autorisée, possibilitéde prendre sesdroits à CPou
repossupplémentairesdansla limite de3semainesconsécutives.
Versement d'une avance égale auxdroits acquis sur la prime de vacances et/ou de fin
d'année. Aménagementde l'horaire de travail pendant les 3 mois suivant le décès
(répartition de l'horaire de travail, coupures, nocturnes, jour de repos...).
Pour les salariés à tempspartiel (en cas de décès du conjoint) : le salarié concerné
qui le souhaite bénéficiera d'une affectation dans l'établissement lui permettant
d'exercer uneactivité à tempscomplet.

Obsèques: Lorsque l'assistance auxobsèques appelle un déplacement aller-retour de
plus de 1000Kmà partir de la résidence habituelle, l̓ absence autorisée est porté à
deuxjours.

Mariage/PACS: Tout salarié aura droit, sur justification, aux congés exceptionnels
pour mariagede l̓ intéressé, mêmesi le mariage est célébré pendant le congéannuel
payé. Le congé supplémentaire sera attribué en tenant compte des nécessités du
service, avant l̓ expiration de l̓ année de référence en cours. Les dispositions de
l̓ alinéa précédent sont étendues auxsalariés ayant conclu un Pacte Civil de Solidarité
(PACS).

Justificatif : Pour chaque congé ou absence pour événements familiaux, il est
obligatoire de justifier son absence par un certificat, une attestation ou une
convocation.

Enfanthandicapé: Les salariés ayant à leur foyer un ou deuxenfants de moinsde 18
ans ou un enfant reconnu handicapé, invalide ou atteint dʼune affection grave seront
autorisés à s̓ absenter sansperte de salaire pour la première journée de maladie ou
pour la durée dʼhospitalisation ou de convalescence y faisant suite dʼun de leurs
enfants, ceci dansla limite de sixjours par année civile. Cette limite est portée à neuf
jourspour troisenfants ouplusdemoinsde18ansau foyer.

*Les dispositionsapplicables au conjoint s̓ étendent également au « concubin » et à
la personne ayant conclu avec le salarié un Pacte Civil de Solidarité (PACS).
*Les dispositions applicables auxbeauxparents concernent, les parents du conjoint,
concubin, partenaire du salarié et le nouveau conjoint, concubin, partenaire du
parent dusalarié.
*Les dispositions applicables au beau fils et belle fille concernent le conjoint,
concubin,partenaire de l̓ enfant du salarié et l̓ enfant dunouveau conjoint, concubin,
partenaire dusalarié.
*Les absences autorisées au titre du baptême et communions̓ étendent également
auxéquivalents desautres religions.
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▪ Période deprisedescongés
Lapériode deprisedescongéspayés légauxet descongésconventionnels dans
l'entreprise s'étale du 1er janvier au 15décembre. L'ordre des départs en
congéspayés légauxet en congésconventionnels est porté à la connaissance
du personnel par affichage au plus tôt le 15octobre et au plus tard le 31
octobre.

▪ Souhaits
Lessouhaitsdessalariés sur lepositionnement descongéspayés
légauxet descongésconventionnels se feront surunformulaire
communà l'ensemble desétablissements.Ceformulaire devra
être remispar le salarié à sonsupérieurhiérarchiqueentre le1er
Aoûtet le15septembre.Unexemplaireduformulaire signépar la
hiérarchie sera remisausalarié aprèsaccordsurle
positionnementdescongésprécitéset avant l'affichage.

▪ Modifications
Sauf circonstances exceptionnelles l'ordre et les dates de départs fixés par
l'employeur ne peuvent être modifiés dans le délai d'un mois avant la date
prévue du départ. Si le salarié est contraint de reporter ses congésil peut
demander un dédommagementpour compenser les frais induits par cette
modification. Si le salarié tombemaladeavant la prise de sescongésil peut en
bénéficier ultérieurement après sonretour de congésmaladie. Si le salarié n'a
paspuprendre ses congéspayés annuels au coursde l'année (arrêt de longue
durée) ses congésseront reportés ou indemnisésen casde rupture du contrat
detravail.

▪ Nombredejoursdecongéslégaux:
Le salarié à droit à 2,5 jours ouvrables par moisde
travail soit 5 semaines de congés payés.
Si un jour férié est chôméet qu i̓l coïncide avec un
jour de CP la période de congéest allongée dʼun
jour, ou il est décompté1jourdecongés.
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▪ Congéprincipal :
Le congé principal est de 24 jours ouvrables au plus. Il est possible de le
fractionner souscertaines conditions. La direction du magasinfera bénéficier
de 3semainesde congéspayés consécutifs les salariés qui le désirent, dans la
période du15juinau 15septembre.

▪ Repossupplémentaires : 6èmesemainedecongés.
Les employés bénéficient de six jours ouvrables de repos supplémentaires
payés.Cesjoursseront auchoixdusalarié pris,payés,ouépargnés.

▪ Congéspayésd̓ancienneté supplémentaire :
Lenombrede joursouvrablesdecongéssupplémentairesd a̓ncienneté :

➢ 1jour après8ansdʼanciennetédansl̓ entreprise.
➢ 2joursaprès10ansdʼancienneté dansl̓ entreprise.
➢ 3joursaprès15ansdʼancienneté dansl̓ entreprise.
➢ 4joursaprès20ansdʼancienneté dansl̓ entreprise.
➢ 5joursaprès25ansdʼancienneté dansl̓ entreprise.

▪ Congésdefractionnement 2jours:
Si vos droits sont totalement acquis (30 jours ouvrables de congéspayés) il est
attribué dʼoffice 2 jours de repos supplémentaires (jours de fractionnement
attribué lorsdufractionnementdesvacances).

▪ Habillageet déshabillage:
1jour derepossupplémentaire paranpourdédommagerle tempspasséà
mettre la tenuedetravail.
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Un forfait pauseégal à 5% du salaire de base est payé à tout salarié.

Lapausedoit se situer dans la plagemédiane de la période de travail.

La pause est le temps pendant lequel le salarié nʼest pas à la
disposition de l̓ employeur et peut donc vaquer librement à ses
occupationspersonnelles.

Travailconsécutif Tempsdepause

Moinsde4h 9minutes
(à lademandedusalarié)

Apartir de4h 15minutes

Apartir de6h 20minutes

7houplus 30minutes
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Le code du travail prévoit que le pointage doit sʼeffectuer en tenue
de travail, au plusprès du vestiaire. Toute modification de pointage
doit être signéepar le salarié et vous avez le droit de consulter les
listingsdevospointagesdessemainesprécédentes.

Vousdevezpointer au début et à la fin de votre service et au début
et à la fin de chaquepause. En revanche pasbesoinde pointer quand
vousallezauxtoilettes.

ATTENTION! Si vous ne pointez pas vos pauses, vous risquez une
sanctiondisciplinaire.

Si vous avez oublié, ou perdu votre badge, signalez-le au début de
votre service à votremanager.

Personnena̓ ledroitdepointeràvotreplace.
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Les jours fériés au cours desquels le magasinsera ouvert à la clientèle seront
déterminés en début de chaque semestre par le Directeur du magasin en
tenant compte, dans la mesure du possible, des intentions dʼouverture de la
concurrence et après consultation du Comité dʼétablissement.
Lors de cette consultation, les modalités dʼorganisationdu travail relatives aux
jours fériés travaillés seront définies et notamment les conditions dans
lesquelles il sera fait appel, en priorité, à du personnel volontaire.
Avant d i̓mposerles 2 jours fériés, la direction doit faire unappel auvolontariat
danstout lemagasin.

Au-delàde 2 jours fériés travaillés, le volontariat et l̓accord écrit du salarié
seront nécessaires.Il ne pourra être demandé au salarié travaillant un jour
férié moinsdequatreheuresde travail ce jour là.
Lesjoursfériés travaillés donneront lieuauchoixdusalarié :

❖ Soit aupaiementdesheureseffectuées le jour férié, autauxhoraire
contractuel majoréde50%, enplusde la rémunérationmensuelle.

❖ Soit àunreposcompensateurdʼuneduréeégaleautempstravaillé, dans
les troismoisquisuivent, sansréductiondesalaire. Cerepospourraêtre
positionné,pourles salariésqui le souhaitent, de telle sortequesa
combinaisonavecun jourde reposhebdomadairepermette l̓ octroi dʼun
week-enddusamedimatinau lundi soir.

Tout salarié qui en raison de la répartition de sonhoraire hebdomadaire voit
coïncider un jour de repos hebdomadaire, (en dehors du repos dominical) avec
un jour férié chômé, bénéficie dʼun jour de repos compensateur.
Ce repos compensateurdoit être pris en accord avec le supérieur hiérarchique,
dans le mois civil où se situe le jour férié considéré. Le salarié peut demander
quecereposcompensateursoitaccoléàsonjournormaldereposhebdomadaire.

Exemple:

✲ suivant les accords d'établissement 10

✲



Lereposhebdomadaireestassuréparla fermeturedes
établissementsledimanche.
Cette disposition ne s̓applique pas aux 12 dimanches exceptionnels pour
lesquels lesmagasins ont obtenu une autorisation dʼouverture dansle cadre de
l̓ article L. 3132-26duCode du Travail (fêtes de fin d a̓nnées, soldes,…).

Danscescas, il sera fait appelà dupersonnel volontaire.
Lesalarié pourraprétendre à:

- Soit àunpaiement triple desheureseffectuées ledimanche.
- Soit àunpaiement doubledesheureseffectuées +unrepos

compensateurquidoit être prisdanslaquinzaineprécédent ousuivant
le dimanchetravaillé.

Exception tenant au travail dominical jusqu̓à 13heures dansles commerces
dedétail alimentaire (accorddu22novembre2017)

Le travail dudimanchejusqu à̓13heuresest exclusivement
fondésurle volontariat, quelle quesoit la catégorie
professionnelleet le statut dusalarié.
Par conséquent,aucunsalarié nepeut être sanctionné,licencié
oufaire l̓ objet dʼuntraitement défavorable (par exempleen
matière decongés,de rémunérationoudʼhoraires)pournepas
avoir souhaité travailler ledimanchejusquʼà13heures.

Les heures de travail accomplies le dimanche jusqu à̓ 13 heures sont payées
avecunemajoration de100%dutauxhoraire conventionnel

Rappel: Il est interdit detravailler plusde6joursd̓affilé sansjourderepos.
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Vousavezdroit à16semainesdecongésmaternité minimum:
6 semaines avant la date présumée de l̓ accouchement et 10semaines après.
Il s̓ agitdʼundroit et nondʼuneobligation.
Toutefois, il est interdit dʼemployer des femmes pendant 8 semaines au total
avant et après l̓ accouchement, dont 6 semaines après l̓ accouchement (art. L
1225-29du CodeduTravail).
Vous pouvez réduire votre congé prénatal de 3 semaines au maximum,le
congépostnatal étant alors augmentédʼautant.
Les salariées enceintes bénéficient dʼune autorisation dʼabsencepour se rendre
auxexamensmédicauxobligatoires prévus par le Code de la Santé publique, à
savoir : examens prénataux, premier examen prénatal obligatoire effectué
avant la fin du 3ème mois de grossesse,autres examensprénataux obligatoires,
dʼune périodicité mensuelle à partir du 1er jour du 4ème mois de grossesseet
jusquʼà l̓ accouchement, un examenpostnatal devant avoir lieu dans les huit
semainesqui suivent l̓ accouchement.
Ces absences sont payées et assimilées à une période de travail pour la
détermination des droits à congéspayés, ainsi qu a̓u regard des droits légaux
ou conventionnels du fait de l̓ ancienneté de la salariée dans l̓ entreprise.

A partir du 1er jour du 4ème moisde grossesse,surproduction d̓un certificat
médical attestant l̓ état de grossesse de la salariée, vous pourrez
bénéficier dʼune réduction dʼhoraire dʼune demi-heure par journée travaillée
sansperte de salaire, soit au début de la journée de travail, soit à la fin.
Ainsi quʼun aménagement de votre horaire hebdomadaire excluant le travail
journalier au-delàde20h.
Cet aménagement dʼhoraire s̓ applique également à tout salarié ayant un
enfantdemoins dʼunandont il assure la garde.

Votre congédematernité indemniséparlasécuritésociale :
• Pour lesdeuxpremiersenfants:
Aprèsunand a̓ncienneté :16semaines
• Apartirdutroisièmeenfant :
Aprèsunand a̓ncienneté :26semaines
• Pourlesnaissancesmultiplesaprèsunand̓ancienneté :
Naissancede jumeaux: 34semaines
Naissancede triplés ouplus:46semaines
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En 2021,le gouvernement à annoncer l̓ allongement du congépaternité, le
faisant passer de 11à 25 jours auxquels viennent s̓ ajouter les 3 jours de
congésde naissancequi deviendraient obligatoires, duspar l̓ employeur à tous
salarié(e)s, soit untotal de28jours.

▪ Principes
Lecongédepaternité est accordéaupèredansle
cadrede lanaissancedesonenfant oudʼune
adoption.

▪ Périodedecessationda̓ctivité
❖ 25jourscalendaires consécutifsdansle cas

dʼunenaissancesimple.
❖ 32jourscalendaires consécutifsdansle casde

naissancesmultiples.

▪ Modalités
Le salarié doit demander le bénéfice du congéde paternité un mois avant la
date de départ souhaitée par lettre recommandéeavec accusé de réception.
Le Directeur peut refuser les dates de congé de paternité dʼun salarié.
Toutefois, le congé doit être pris dansun délai de 4mois suivant la naissance
oula date dʼarrivée aufoyer de l̓ enfant adopté.

Lecongépeut être reporté au-delàdes4mois:
• En casdʼhospitalisation de l̓ enfant (possible report dansles 4moissuivant la
naturede l̓ hospitalisation).

▪ Indemnisation
Lesalariépercevra desindemnitésjournalières par laCaissePrimaire
dʼAssuranceMaladie dansla limite duplafondde la Sécurité sociale.
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▪ 4.4.3. Remplacements provisoires(conventioncollective du
commercededétail et degrosàprédominancealimentaire) :

La nature même de certaines fonctions implique que les salariés qui les
exercent sont à mêmede suppléer totalement ou partiellement un supérieur
hiérarchique encasd'absenceoccasionnelle decelui-ci.
Lessalariés qui sevoient confier pendant aumoins4semaines consécutives la
responsabilité d'une fonction correspondant à un niveau supérieur au leur
bénéficient proportionnellement au tempspassé,dusalaire minimum garanti à
celui-ci.Cette situation nepeutexcéder6mois.
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Le coffre fort numérique est un espace personnel en ligne créé par la poste,
totalement sécurisé.
Vous pouvez recevoir ; conserver et accéder à tous vos documents
personnels : fiches de paie, factures, photos,…3Go de mémoire soit plus de
25000documents.
DIGIPOSTE est un service gratuit et consultable à vie, même si vousquittez
Carrefour.

▪ DIGIPOSTEenpratique:

1. Aprèsavoir adhérer en lignesurle site DIGIPOSTE, vousrecevez
automatiquement vosbulletinsdepaie surDIGIPOSTE.

2. Créezvotre compteDIGIPOSTEenquelquesminutessur :
adherer.digiposte.fr/carrefour

3. Saisissezvotre numérodesalarié (champs: identifiant) et votre codeEK
(champs: authentifiant) présentssurvotre bulletindepaiepapier (en
hautàgauche).

4. Confirmeret valider.

ATTENTION! Une fois que vous avez adhéré à DIGIPOSTE, vousne pouvez
plusrevenir enarrière, c̓est-à-direaubulletin depaiepapier.
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▪ Primedi̓ntéressement
L̓ intéressement permet auxsalariés de bénéficier dʼune prime dont le montant
est calculé en fonction des résultats ou des performances de l̓ entreprise
commenotamment le tauxde casse le tauxdʼencartement fidélité ou encore le
résultat du client mystère. Tousles ans, il faut remplir une feuille de souhait
pour cette prime, vous pouvezla placer, la débloquer ou la bloquer. Si vous
souhaitezla débloquer, cette prime est versée au moisdʼavril, au salarié qui
ont aumoins3moisdʼancienneté danslegroupe.

▪ Primedeparticipation
Laprimede participation permet la redistribution dʼunepartie desbénéfices de
l̓ entreprise. Cette primeest bloquéependant5anset le salarié bénéficie dʼune
exonération de l̓ impôt sur le revenu pour les sommesobtenues à l̓ issue des 5
ans. Cependant depuis quelques années afin de relancer le pouvoir dʼachat, la
prime de participation est déblocablemais alors imposable! Tous les ans, il
faut remplir une feuille de souhait pour cette prime, vous pouvezla placer, la
débloquer ou la bloquer. Si vous souhaitezla débloquer, elle vous sera versée
au moisde mai. Pour avoir cette prime il faut justifier de 3 mois dʼancienneté
danslegroupe.

▪ Primedevacances
Les salariés qui justifient dʼune ancienneté dʼun an minimumdans l̓ entreprise,
bénéficient dʼune prime de vacances calculée sur une demi-mensualitéde leur
dernier salaire mensuel de base. La prime de vacances est réglée avec la paie
dumoisde juin, quelle que soit la date de départ en congés.Le versement dʼau
moins 70% du montant brut de cette prime sera effectue sous forme
d a̓comptedansles3premiers joursouvrables dumoisde juin.

16



▪ Complémentprimedevacances
Lʼattribution du complémentde la prime de vacance se fera selon l'ancienneté
de chaque salarié, à partir de 4 ansd'ancienneté. Cette prime est versée début
juillet.

- De4à7ansd a̓ncienneté : 25% dʼundemimoisde salaire.
- De8à11ansd a̓ncienneté : 50% dʼundemimoisde salaire.
- De12à15ansd a̓ncienneté : 75% dʼundemimoisde salaire.
- De16ansd a̓ncienneté et +:100% dʼundemimoisdesalaire.

Exemplepourunsalarié quitouche 1200€net parmois:
Undemi-moisdesalaire équivauxà 600€.
Si le salarié à entre 4 et 7 ans dʼancienneté, le complément de sa prime de
vacances sera de150€(de 8à11ans : 300€,de12à 15ans : 450€et àpartir de
16ansd a̓ncienneté : 600€).

▪ Primedefinda̓nnée
Les salariés qui justifient dʼune ancienneté dʼun an minimum dans l̓ entreprise
bénéficient dʼune prime de fin dʼannée calculée sur une mensualité de leur
dernier salaire mensuelde base. Laprimede fin dʼannéeest réglée avec la paie
dumoisde décembre. Le versement d a̓u moins75% dumontant brut de cette
prime sera effectue sous forme dʼacompte dans les trois premiers jours
ouvrables dumoisdedécembre.
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ARRETONS-LES
Depuis trop longtemps les syndicats majoritaires signent absolument tout ce que
propose la direction. La CGT n'a de cesse de dénoncer ses accords qui se traduisent
par des régressions inacceptables en attaquant les droits des salariés :

Réduction de la prime de départ en retraite en 2015
6 mois de salaire contre 13 avant et au moins 10 ans
d'ancienneté si non c'est rien.

suppression de la prime de transport

Obligation de présence de 12 mois
pour bénéficier du 13ème mois.
les nouveaux entrants apprécieront.

etc...

Sanssignatures iln'yapas,
avecsignature il ny'aplus... rien !!!

#jevote
CGT

diminution de moitié de la
participation en 2013



LASOLUTION :
#jevoteCGT

C'est voter pour un syndicat fort,
cʼest voter pour une organisation
syndicale disposant de ses structures
implantées au plus proche des salariés,
ses Unions Locales dans pratiquement
chaque ville, ses Unions Départementales
et surtout une fédération à la pointe de
la lutte sociale lorsque le dialogue doit
laisser place à lʼaction.

Cʼest voter pour des candidats qui ont le courage de se mettre en avant, de braver les pressions
ou les tentatives dʼintimidation de la hiérarchie, pour défendre avant tout les intérêts des
salariés, ceux des travailleurs qui refusent de se laisser imposer la loi du plus fort, de la
rentabilité et du profit réalisé sans cesse sur leur dos.

Votez CGT dans son magasin cʼest aussi faire preuve dʼun certain courage personnel. Cʼest
admettre quʼil faut ouvrir les yeux sur sa condition sociale et que lʼon ne peut plus aujourdʼhui
tout accepter : La suppression progressive des primes, la stagnation de nos salaires, la
diminution constante des effectifs, le développement accru de la polyvalence et lʼaugmentation
des tâches de travail, les mises en location gérance ,bref, cʼest refuser que CARREFOUR continue
à privilégier la rentabilité immédiate au seul profit des actionnaires sans se soucier de la
dégradation permanente de nos conditions de vie et de travail !

Votez CGT cʼest aussi combattre les projets massifs de suppression de poste mis en route par
lʼentreprise dans les mois et années à venir. Ce sont déjà des milliers dʼemplois qui ont
disparus ou vont disparaître au plan national si nous nʼexprimons pas un vote franc et massif
pour un syndicat, la CGT, qui mettra tout en œuvre pour enrayer cette hémorragie de nos emplois.

votez CGT cʼest donc sʼassurer le soutien loyal dʼélus combatifs au jour le jour, à vos cotés,
pour vous défendre et vous épauler dans vos démarches quotidiennes face à la hiérarchie et
cʼest aussi tenter de renverser ce rouleau compresseur infernal mis en route par lʼentreprise
au plan national pour sauvegarder tous nos emplois.

Travailler pour une entreprise ce nʼest pas forcement devoir tout accepter ! Il est des moments
ou la radicalité et lʼunion sont nécessaires car depuis des années chez Carrefour nous avons
plutôt le sentiment de « travailler plus pour gagner moins » et comme si cela ne leur suffisait
pas, ils ont décidé aujourdʼhui de supprimer des milliers dʼemplois en détériorant un peu plus
nos conditions de travail !...
Posez-vous la question :

la cgt est la seule organisation syndicale à Carrefour qui lutte véritablement
contre la LG, contre le projet top ... contre tous les projets néfastes.



Après6moisdeprésencecontinuedansl̓ entreprise, le salarié
absentpourmaladieouaccident sevoitmaintenir unegarantie
de ressourcesdanslesconditionssuivantes :

Ledélaidecarenceestde8jourspour lesarrêts detravail
survenant aucoursde lapremièreannéedeprésencecontinue
dansl̓ entreprise ; il est ramenéà3jourspour lesarrêts de
travail survenant aprèsunandeprésencecontinue.

Ledélai de carencenejouepas: si aucunarrêt de travail nʼest
intervenu aucoursdesdouzemoisle précédant, encas
dʼhospitalisation,quellequʼensoit ladurée, encas
dʼhospitalisationde jour (avecmentiondecetype

dʼhospitalisationsurle justificatif dʼabsence),en casdemaladieentraînant un
arrêt detravail deplusdʼunmois,en casdʼaccidentde travail oudetrajet et de
maladieprofessionnelle.

Lespériodesd i̓ndemnisationdesarrêts de travail pourmaladie sontfixées
commesuit :

• De 6mois à 1 an de présence dans l̓ entreprise : 30 jours à 100%.
• De 1 an à 5 ans de présence dans l̓ entreprise : 45jours à 100%.
• De 5ans à 10ans de présence dans l̓ entreprise : 75 jours à 100%.
• De 10ans à 20ans de présence dans l̓ entreprise : 90 jours à 100%.
• Après 20ans de présence dans l̓ entreprise : 120 jours à 100%.

En casdʼaccidentde travail oude trajet la duréed i̓ndemnisationest de :

▪ Sansconditiondeprésencepréalable et dès lepremier jourde l̓ arrêt :
90joursà 100%.

▪ Après20ansdeprésencecontinuedans l̓ entreprise :120joursà100%.
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Si vous êtes victime d'un accident du travail, vous devez le déclarer auprès du
service sécurité dans la journée où il se produit ou, à défaut, au plus tard dans
les 24heures.

Le mieuxest de vous faire accompagner dʼun représentant du personnel.

Les représentants dupersonnel sont forméset seront vous conseillés aumieux
dansvosdémarches.

Si vous êtes victime dʼun accident du travail, 2 cas de figures s̓ offrent à vous :

1. Vous faite constater votre accident au service sécurité mais la blessure
nʼest pas très grave et vous reprenez votre poste de travail. Le service
sécurité inscrit votre accident dansle registre des accidents du travail, et
si jamais la blessure venait à s̓ aggraver, l̓ incident sera pris en charge
commeunaccidentde travail.

2. Vous faite constater votre blessure au service sécurité, qui nécessite de
se rendre immédiatement à l̓ hôpital ou chezun médecin, ou de faire
déplacer une ambulance. Le service sécurité vous fait une déclaration
dʼaccidentdetravail et doit impérativement vousremettre untriptyque
(sanssedocumentvousdevrezavancer lesfraismédicaux).

Cesdémarchesvouspermettent de bénéficier de la prise en chargeà 100%des
frais médicauxliés à l'accident. Lʼemployeur est tenu de déclarer l'accident à la
caisseprimaired'assurancemaladie (CPAM) dont vousdépendez.

▪ Quesepasse-t-il durant l̓accident detravail ?
Le salarié continue dʼacquérir de l̓ ancienneté, il ne perd rien sursesprimeset il
a le droit auxcongéspayés, et ce dans la limite dʼun an. L̓ employeur ne peut
pasle licencier.
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Constitueuntravail denuit tout travail effectué entre 21heures et6heures.

▪ Majorationdesalaire
Lesheures travaillées entre 21heures et 22heures et celles travaillées entre 5
heureset6heuresbénéficieront dʼunemajorationde10%.

Lesheurestravaillées entre 22heureset 5heures :
- 30% de majoration pour les heures effectuées habituellement ou

occasionnellementdanscette plagehoraire.
- 60% de majoration si le travail occasionnel dans cette plage horaire est

demandéle jourmêmedesonexécution.

▪ Travailleurdenuit– contrepartieautravaildenuit
Le salarié travailleur de nuit bénéficiera, dʼune contrepartie sousforme de
reposcompensateurdanslesconditionssuivantes :
- 1 jour de repos compensateur à partir de 270heures de travail de nuit

réalisé aucoursde lapériodededécompteannuel.
- 1 jour de repos compensateur supplémentaire à partir de 540heures de

travail de nuit réalisé au coursde la période dedécompteannuel (soit au
total 2joursdereposcompensateur).

- 1 jour de repos compensateur supplémentaire au delà de 810heures de
travail de nuit réalisé au coursde la période dedécompteannuel (soit au
total 3joursdereposcompensateur).

Le repos compensateur est obligatoirement pris dansle mois civil suivant sa
date dʼacquisition. Ce repos compensateur sera planifié en accord avec le
chefdeservice.

▪ Conditionsdetravail dutravailleur denuit
La durée quotidienne de travail de nuit ne pourra excéder 8 heures de travail
effectif. La durée hebdomadairede travail effectif des travailleurs de nuit,
calculée sur une période quelconque de 12semaines consécutives ne peut
dépasser40heures.
Les travailleurs de nuit qui souhaitent occuper un poste de jour bénéficient
dʼune priorité dʼemploi dans un poste de qualification équivalente.
La femme enceinte ou venant dʼaccoucher dont le poste de nuit est
incompatible avec son état doit être affectée à un poste de jour
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Pour prétendre à l̓ attribution dʼun titre restaurant, les salariés dont la durée
du travail est décomptée en heures devront avoir travaillé au moins3 heures
sur la journée indépendamment du positionnement de la plage horaire.

Les jours d'absences relatifs à de la maladie, à un accident du travail, à un
accident de trajet, à de la maladie professionnelle ou bien à des congésou
repos quels qu i̓ls soient, nʼouvrent pas droit à l̓ attribution dʼun titre
restaurant.

Lestickets restaurant sontdésormaisdématérialisésàCarrefour, et
sontmaintenant sousformedʼunecarte depaiement, la carte swile.

Lacarte swile estutilisable tousles joursde la semaine(dimancheset
jours fériés inclus)dansles restaurantsqui sontéligiblesau

déplafonnementde38€.Pour lesautresétablissements (tels queles
supermarchés, les boulangeries, les épiceries, etc.) les cartespassent du lundi
ausamedi pourunmontant maximumde19€.

Lepersonneldessociétés relevant duchampdʼapplicationde la Convention
CollectiveCarrefourbénéficierade la gratuité dela cotisation annuellede la
Carte PassUniverselle Master Cardclassiqueainsi quede lagratuitéde la
secondecarte libellée aunomdesonconjoint.

Le personnel Carrefour, sous réserve dʼavoir trois mois dʼancienneté, bénéficiera dʼune
remise de 10% sur les achats effectués avec une carte de paiement PASS dans un
hypermarché Carrefour intégré, un supermarché Carrefour Market intégré et un Drive
intégré ou, à compter du 1er septembre 2018,sur les sites Internet « Carrefour Livré chez
vous » et « Rue du Commerce». Les collaborateurs bénéficieront dʼune remise sur achat
supplémentaire de 5%, pour l̓ achat des produits Marque Distributeur, du secteur Produits
GrandeConsommation(PGC).

Le personnelbénéficiera dʼuneremisede10% (12% à titre temporaire jusqu'au31/12/22) sur
les achatseffectués avec uneCartedepaiement Passdansles services suivants :
-Billetterie -Voyages -Fioul domestique -Assurances.

Pour promouvoir la culture digitale et afin de permettre auxcollaborateurs qui le désirent de
s̓ équiper en smartphoneou tablette, les collaborateurs bénéficieront dʼune remise sur
achat supplémentaire de 10% pour l̓ achat de l̓ un de ces équipements une fois par an.

Les salariés pourront bénéficier de l̓ octroi dʼune facilité de paiement remboursableen 10
fois sans frais et sans intérêt, pour financer un achat non alimentaire, une fois par an.
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Le CESU préfinancé est un titre de paiement à montant prédéfini qui permet de
rémunérer les services à la personne de garde dʼenfants à domicile et hors
domicile (baby-sitter,garde partagée à domicile, assistante maternelle agréée,
structure dʼaccueil collectif, crèche, halte garderie, jardin dʼenfants, garderie
périscolaire), ainsi que les services dʼaide à la personne à domicile (assistance
aux personnes âgées, garde malade, assistance aux personnes handicapées,
aide au soutien scolaire, entretien de la maisonet travaux ménagers,jardinage,
repassage,bricolage).

▪ CESUdestinéauxsalariésayantuneancienneté supérieureouégaleà
unanet inférieure à4ans:

Les salariés dont le contrat de travail nʼest pas suspendu(congé parental,
congé sabbatique, etc…) et remplissant les conditions cumulatives suivantes :
avoir une ancienneté supérieure ou égale à un an et inférieure à 4 ans au
moment de la demande, avoir un enfant à charge de moins de 6 ans ou un
enfant handicapé de moinsde 16ans et justifier des frais de garde liés à cet
enfant, pourront bénéficier dʼun chèque Emploi Service Universel dʼune valeur
de 500eurospar an destiné à rémunérer un service à la personne de garde
dʼenfant à domicile et hors domicile, avec une participation de l̓ employeur à
hauteur de 50%, l̓ autre partie restant à la charge du salarié bénéficiaire.

▪ CESUdestinéauxsalariésayantuneancienneté supérieureouégaleà4
ans:

Les salariés dont le contrat de travail nʼest pas suspendu(congé parental,
congé sabbatique, etc…) et remplissant les conditions cumulatives suivantes :
avoir une ancienneté supérieureou égale à 4ansau moment de la demande,
avoir un enfant à charge de moins de 6 ans ou un enfant handicapé de moins
de 16ans et justifier des frais de garde liés à cet enfant, pourront bénéficier
dʼunchèqueEmploiService Universel dʼunevaleur de500eurospar andestiné
à rémunérer unservice à la personnede gardedʼenfant à domicile et hors
domicile ainsiquʼunservice dʼaideà lapersonneàdomicile, avecune
participation de l̓ employeur à hauteur de 50%, l̓ autre partie restant à la
chargedusalarié bénéficiaire.

Cemontant s̓ apprécieparfoyer.
Lagestiondutitre CESUest à la convenancedusalarié qui
choisira lemomentleplusopportunpourenbénéficier.
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Les horaires de travail doivent être affichés 15 jours à l̓ avance +la semaine en
cours.
L̓ organisation du travail dans les magasinsdevra permettre auxsalariés qui le
souhaitent de ne pas effectuer plus de trois nocturnes par semaine ou
l̓ équivalent sur une plus longuedurée. Cette disposition ne s̓ applique pas aux
salariés ayant opté pour une organisationde leur horaire de travail en îlot et
auxsalariés à temps partiel. Sont considérés commeayant fait une nocturne,
les salariésquiont travaillé audelàde20h00.

Lʼhoraire de travail pourra être réparti sur trois, quatre, cinq ou six jours.

En cas de répartition de l̓horaire dʼunemployé sur sixjours, l̓accorddusalarié
est nécessaireet il bénéficie de deuxdemi-journéesde repos en plus du repos
dominical. Dansce cas, le travail sera organisé en continu. La durée du repos
ininterrompu entre deuxjournées consécutivesde travail ne sera pasinférieure
à 12 heures. Toutefois, pour les nécessités du service, la durée du repos
ininterrompu pour les salariés amenésà participer à un inventaire pourra être
exceptionnellement ramenée à10heures.

L̓ organisation du travail dans les magasins devra permettre l̓ octroi de deux
jours de repos consécutifs, une semaine sur trois, pour les salariés qui le
désirent.

Les salariés qui le souhaitent et qui relèvent du régimede modulationannuelle
des horaires de travail bénéficieront, à leur choix, à l̓ occasion de la prise de
leurs congés légauxpar semaine entière, du positionnement de leur repos
hebdomadaire,soit le samediprécédant leur départ, soit le lundi de la semaine
de reprise.

Modulation : Laduréehebdomadairedutravail peut varier dans
uneplagedeplusoumoins3heurespar rapport à l̓ horaire
moyende référence.

Coupure: Pasplusde2h30decoupuredans la limite dedeuxfois
parsemaine (2heuresmaximumlesautres jours).
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Lʼorganisation des horaires en îlots doit permettre dʼoffrir à chaque employé
concerné la possibilité d'organiser lui même ses horaires, en accord avec ses
collègues, dans le cadre des plans de charge établis par le responsable du
secteur.

Ainsi les salariés qui souhaitent légitimement bénéficier dʼune plus grande
souplesse dans la fixation de leurs horaires aux fins, notamment, de pouvoir
mener avec plus de liberté leurs obligations familiales ou extra
professionnelles, pourront se voir proposer, chaque fois que cela sera possible,
l̓ organisationdeleur travail enhorairesîlots.
Les parties signataires souhaitent rappeler que cette organisation peut être
mise en place dans tous les secteurs mêmesi elle est particulièrement adaptée
auxspécificités dusecteurcaisses.

Leshoraires îlots s̓ inscrivent dans le cadre des dispositionsde l̓ article L. 3123-8
duCodedu travail relatif au tempspartiel choisi et de l̓ article 5-3duTitre 5 , et
de l̓ article 2 de la présent annexe relatifs à la modulation des horaires sur
l̓ annéesousréserve desconditionsparticulières quisuivent.

Chaque responsable du secteur établit, sur la base du programmeannuel les
plans de chargesd î̓lot. Chaqueplan de chargedéfinitif est mis à disposition des
employés concernés au moins3 semaines à l̓ avance sur l̓ outil de planification
des horaires. En cas de circonstances exceptionnelles le responsable du secteur
peut être amené à modifier le plan de charge sans délai. Les modifications
dʼhoraire consécutives devront obtenir l̓ accord du salarié concerné.

Positionnement :
- 1fermeture auminimum.
- 1nocturne (après 20h).
- Respecter ladate butoir de
positionnement.

- Possibilité depositionner leshoraires
entre 3et 6jours.

- Modulation :+4/-4.
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Les assistants(es), conseillers(ères) et animateurs(trices) de caisse à temps
partiel en contrat à durée indéterminée qui se portent volontaires et dont
l̓ horaire hebdomadaire contractuel est au moinségal à 30heures de travail
effectif et inférieur à 35heures de travail effectif, pourront bénéficier dʼune
revalorisation de leur base horaire contractuelle hebdomadaire à 35heures,

Ce dispositif est ouvert aux salariés bénéficiant de la modulation.
Le salarié qui souhaite porter sa base hebdomadaire actuelle à 35H en
effectuant ce complément dʼheures sur un autre rayon ou service du magasin,
devra se porter volontaire auprès de sa hiérarchie. Pour cela, le salarié fait
connaître sa demandepar écrit auprès de la Direction. L̓ entreprise s̓ engageà
répondre favorablement à toute demande dʼun salarié répondant auxcritères
dansundélai raisonnable.

Le complément dʼheures devra être réalisé sur un ou des emplois de niveau
équivalent ou inférieur du salarié volontaire et sera rémunéré au tauxhoraire
de l̓ emploi contractuel applicable au salarié. Le salarié bénéficiera des
formations nécessaires à sa prise de poste. Les assistants(es), conseillers(ères)
et animateurs(trices) de caisse volontaires se verront proposer, sous réserve
dʼaptitude médicale, la signature dʼun avenant au contrat de travail à durée
indéterminée portant leur basehoraire actuelle à tempspartiel à 35Hde travail
effectif. Les salariés ayant signéun contrat de travail à temps complet choisi
pourront, sur leur demande, et après un préavis de deuxmois, bénéficier de
nouveaudeleur précédentebasehoraire detravail effectif.

L̓ affectation sur une zone dʼaccueil se fait sur décision du magasin tenant
compte dans la mesure du possible des vœuxdes salariés. La zoned a̓ccueil
ainsi que les horaires proposés en poly activité ne sont pas définitifs.
Cependant, la durée de l̓ affectation dansune zonedʼaccueil doit permettre au
salarié dʼacquérir uneréelle expérience.
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Lessalariés occupant desemploisde niveaux1à 4 à tempspartiel en contrat à
durée indéterminée qui se portent volontaires et dont l̓ horaire hebdomadaire
contractuel est au moinségal à 30heures de travail effectif et inférieur à 35
heures de travail effectif, pourront bénéficier dʼune revalorisation de leur base
horaire contractuelle hebdomadaireà35heures.

Cedispositif est ouvert auxsalariés bénéficiant de la modulation. Le salarié qui
souhaite porter sa base hebdomadaire actuelle à 35H en effectuant ce
complément dʼheures sur un autre rayon ou service du magasin, devra se
porter volontaire auprès de sa hiérarchie. Pour cela, le salarié fait connaître sa
demandeparécrit auprèsde laDirection dumagasin.

Tout salarié répondant auxcritères des bénéficiaires peut à tout moment se
déclarer volontaire. Le complémentdʼheures devra être réalisé sur un ou des
emplois de niveau équivalent ou inférieur du salarié volontaire et sera
rémunéré au taux horaire de l̓ emploi contractuel applicable au salarié.

Le salarié bénéficiera des formations nécessaires à sa prise de poste. Les
salariés volontaires se verront proposer, sousréserve dʼaptitude médicale, la
signaturedʼunavenant au contrat de travail à durée indéterminée portant leur
base horaire actuelle à temps partiel à 35Hde travail effectif leur base
hebdomadairecontractuelle.

Les salariés ayant signéun contrat de travail à temps complet choisi pourront,
sur leur demande, et après un préavis de deuxmois, bénéficier de nouveau de
leur précédentebasehoraire detravail effectif.
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▪ Aménagementdeposte,dʼhoraires,…
Mobilité : Afin de permettre aux intéressés de bénéficier dʼopportunités de
mobilités internes, aucune mention relative à l̓ âge ne peut figurer dans les
descriptionsdespostesàpourvoir.
Repos: Les salariés des collèges employésouvriers et agents de maîtrise de 55
ans et plus bénéficieront à leur demande de deuxjours de repos consécutifs
une fois toutes lesdeuxsemaines.
Nocturne: Les salariés des collèges employés ouvriers et agents de maîtrise de
55 ans et plus pourront demander à n e̓ffectuer pas plus quʼune nocturne par
semaine (au-delàde20h).
CongésPayés: Les salariés de 55ans et plus bénéficieront, s̓ ils le désirent, de
trois semaines de congés payés consécutifs, dans la limite dʼune fois par
période de référence, à l̓ exceptiondumoisde décembre.
Travailde nuit : Les salariés des collèges employés ouvriers et agents de
maîtrise de 55ans et plus ayant le statut de travailleur de nuit au sens des
articles L. 3122-31etR. 3122-8ducode du travail, peuvent demander à passer
sur un poste de jour (entre 6het 21h),en adéquation avec ses compétences
professionnelles.
Lʼemployeur s̓ efforcera de satisfaire cette demande en fonction des
opportunités del̓ établissement.

▪ Passageàtempspartiel dessalariésàtempscomplet
Pour alléger la charge de travail des salariés du collège « employés ouvriers »
âgés de 54ans et plus, en facilitant leur passageà temps partiel, le dispositif
suivant est misen place.

Sur la base du strict volontariat, les salariés à temps complet du collège
« employés ouvriers » âgés de 54ans ou plus, qui sont en CDIà tempscomplet
avec une ancienneté d a̓u moins 3 ansdans le groupe peuvent demander le
bénéfice du passageà temps partiel sur une base hebdomadaire de travail
effectif de32h,28h,25houde21h.
Formuler une demandeécrite 2 mois avant le changement de base de contrat.

Les salariés à temps complet qui choisissent une base hebdomadaire de 32h,
28h, 25h ou 21h de travail effectif bénéficieront dʼune prime annuelle,
dénommé « prime forfaitaire sénior» versée en 4 fois à la fin de chaque
trimestre :

38



➔ 32h: Prime annuelle de839,48€brut
➔ 28h: Prime annuelle de1678,92€brut
➔ 25h: Prime annuelle de2516,32€brut
➔ 21h: Prime annuelle de3356,84€brut

A compter de la 2ème année de passageà temps partiel sénior, cette prime
forfaitaire séniorseraétablie selonle barèmesuivant :

➔ 32h: Prime annuelle de554,48€brut
➔ 28h: Prime annuelle de1108,92€brut
➔ 25h: Prime annuelle de1662,36€brut
➔ 21h: Prime annuelle de2215,76€brut

Salarié sénioràtempspartiel
▪ Les salariés à temps partiel des collèges employés ouvriers et agents de

maîtrise âgéde54 ansouplusdont l̓horaire hebdomadaire est aumoins
égal à 30h,qui sont en CDI,avec une ancienneté d a̓u moins 3ansdans
le groupe, peuvent demander le bénéfice du passageà temps partiel sur
une base hebdomadaire de travail effectif de 25h ou de 21h.

▪ Ainsi, le salarié qui choisit une base hebdomadaire de 25hde travail
effectif verra, s i̓l le souhaite, la répartition de cet horaire sur 4 jours par
semaine.
Le salariéqui choisitunebasehebdomadairede21hde travail effectif
verra, s i̓l le souhaite,la répartition decet horaire sur3jourspar
semaine.

▪ Les salariés à temps partiel qui choisissent une base hebdomadaire de
25h ou 21h de travail effectif bénéficieront dʼune prime annuelle,
dénommé« prime forfaitaire sénior » dʼunmontant de 239,73€ brut par
heurederéduction lapremière année.
A partir de la 2ème année, le montant de la prime annuelle sera de
158,75€brutparheure deréduction
Payé en 4 fois à la fin de chaque trimestre et jusquʼaudépart en retraite.
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• Lapérioded̓essai
La période d'essai permet de s'assurer que le salarié embauché convient au
postesurlequel il aété recruté.
La période d'essai n'est pas obligatoire. Cependant, elle s'impose à tout salarié
en CDI, en CDDou en contrat temporaire, dès lors qu'elle est expressément
prévuedansle contrat de travail oula lettre d'engagement.

La durée maximalelégale de la période d'essai initiale d'un CDI est fixée à 2
moispour les ouvriers/employés et 3moispour les techniciens et agents de
maitrise. Elle est renouvelable une fois (soit 4 mois maximumpour les
employés et 6 mois pour les techniciens et agents de maitrise), si les 3
conditionssuivantessontréunies :

➔ La possibilité de renouveler la période d'essai est prévue par accord de
brancheétendu ;

➔ Cette possibilitéest clairement rappelée dansle contrat de travail (ou la
lettre d'engagement);

➔ Le salarié manifeste son accord pour la renouveler, durant la période
d'essai initiale, parécrit ouparcourriel.

• Lepréavis
La convention collective de branche précise que laduréedupréavis estfixéeà
un moisde date à date pour l'ensemble du personnel ouvrier et employé.
Les heures dʼabsence pour recherche dʼemploi ne donneront pas lieu à
réduction du salaire, mêmeen casde départ volontaire, dans la limite de deux
heurespar jourpendantladuréedupréavis.

Sauf dans certaines circonstances (par exemple, démission à la suite dʼune
grossesse)le préavis, lorsqu i̓l est prévu, doit toujours être effectué. Si le salarié
ne l̓ exécute pas, son employeur peut lui en réclamer le paiement devant le
conseil deprudʼhommes.
Toutefoisle salarié peut être dispensédepréavis :
→Àsademandeet aprèsacceptationde l̓ employeur(unécrit est conseillé).
Danscecas, l̓ indemnité depréavisnʼest pasdue.
→Àlaseule initiative de l̓ employeur.Celui-cidoit néanmoinsverser
l̓ indemnitédepréavis.
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Le CPF est un compte individuel vous permettant de cumuler des droits à la
formation professionnelle tout au long de votre carrière.
Il est créé à votre entrée sur le marché du travail, dès l̓ âge de 16 ans (15 ans
pour les jeunes ayant signé un contrat dʼapprentissage) et utilisable tout au
longde la vie.
Il est attaché à la personne et non au contrat de travail. Vous conservezdonc
lesdroitsacquismêmesi vousquittezvotre emploi.

• LeCPFestalimenté nonplusenheuresmaiseneuros.
• Le compte est crédité de 500 € à la fin de chaque année travaillée à temps

plein, dans la limite dʼun plafond de 5000 € (800 € pour les salariés non
qualifiés avec unplafondde8000€).

• NOUVEAU: Les salariés travaillant à temps partiel, mais dont le temps de
travail est supérieur à 50% du temps complet, bénéficient des mêmes droits
que les salariés à tempsplein afin de renforcer leur accès à la formation et leur
employabilité. Pour les salariés à moinsde 50% du temps complet, leurs droits
sontcalculésauproratadutempstravaillé.

• Les heures de CPF déjà créditées sur votre compte ont été converties en euros
sur labasede15€de l̓heure.

• Si vous souhaitez vous former en dehors des heures de travail, vous êtes libre
dʼutiliser votre CPFquandvous le souhaitez.Pendant les heures de travail, il est
nécessairedʼobtenir l̓ accorddevotre entreprise.
Vous devez faire la demande au minimum 60 jours avant le début de la
formation, pour les formations inférieures à 6mois,et 120joursminimumpour
les autres. L̓ absence de réponse de l̓ employeur dans un délai dʼun mois vaut
acceptation.

Pourplusd̓infos, rendezvoussurle site internet duCPF:
https://www.moncompteformation.gouv.fr
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Dansun souci de développer des actions de solidarité en faveur de salariés de
l̓ entreprise momentanémenten situation difficile, les partenaires sociaux
signataires ont convenu d i̓nstituer le « Fonds de solidarité Carrefour ».

Le montant maximumaffecté au fonds de solidarité Carrefour est de 370
000,00euros,par annéecivile, àcompterdu1er janvier 2019.
Si, en fin dʼannée l̓ intégralité de la dotation nʼavait pasété utilisée, le montant
restant viendrait en complémentde la dotation de l̓ année civile suivante.

En casde catastrophe naturelle, la Direction réunira, dansles 3 joursouvrés qui
suivent, la CommissionSolidarité afin de débloquer un fonds exceptionnel pour
venir enaideauxsalariés victimesdecefait.
Sont considérés comme effets de catastrophes naturelles, les dommages
matériels directs ayant pour cause déterminante l̓ intensité anormale dʼun
agentnaturel.

Peut bénéficier du Fonds tout salarié appartenant à l̓ une des entreprises qui
entrent dans le champdʼapplication de la convention collective dʼentreprise
Carrefour, surprésentationet acceptation desondossier.
Peuvent prétendre à l̓ intervention du Fonds les salariés en difficulté passagère
en raison de graves problèmes financiers, liés à des facteurs personnels ou
extérieurs (catastrophesnaturellespar exemple).

Une Commission« Fondsde solidarité » est créée afin de collecter et dʼétudier
les dossiers qui lui seront transmis par l̓ intermédiaire des directions
d é̓tablissement oudesComitésd é̓tablissement.
Cette Commissionestcomposéede la façon suivante :
Un représentant désigné par chaque organisation syndicale signataire,
Autant de représentants désignés par la Direction des Hypermarchés.
Elle est présidée par un représentant de la Direction qui prend l̓ initiative de
réunir la Commissionen fonction du nombreet de l̓urgence des dossiers reçus.
Lʼétude, la nature et la teneur des dossiers restent confidentielles.
La Commissionprend sesdécisions d a̓ttribution, non susceptibles de recours, à
la majorité de ses membresprésents, qui sont tenus à un strict devoir de
réserve et deconfidentialité.
Afin de garantir la confidentialité des informations transmisespar les salariés,
les débats de la Commissionne font l̓ objet d a̓ucun compte-renduverbal ou
écrit.
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Le1% patronal ou1% logement est undispositif
d'aide au logementsocialecréé en1943.Comment

est-ilfinancé? Par la PEEC, participationdes
employeursà l'effort de construction,versée chaque

annéeparles entreprisesdusecteurprivé et du
secteur agricoledeplusde50salariés.

Pourprétendre àunlogementsocial :
-Le logement recherché devra être la résidence principale du salarié.
-Il est nécessaire de justifier de ressourceségalesou inférieures à desplafonds
de ressourcesréglementaires.
-Il faut détenir un Numéro Unique dʼenregistrement (NUD-NUR) qui est
l̓ identifiant indispensablepour être candidat à une offre de logement social
(voir le site demande-logement-social.gouv.fr).
Pour s̓ inscrire et postuler àdesoffresen ligne :https://www.inli.fr/

https://al-in.fr/

Emménagergénère des coûts liés au déménagement,à l̓ installation ou encore
à l̓ équipement du logement. Action Logementproposede financer sousforme
de prêt à taux 0% le versement de votre dépôt de garantie, somme
généralement exigéeaumomentde lasignaturedubail.
Pour plus d̓infos :https://www.actionlogement.fr/l-avance-loca-pass

Un futur locataire (salarié, fonctionnaire, étudiant, apprenti...) peut demander
à Action logement d'être sa caution, c'est-à-direde se porter garant pour lui.
Pour cela, il doit demander à Action logement la garantie Visale. Si le locataire
ne parvient pasà payer le loyer ou les chargesdurant le bail, ou les réparations
locatives en fin de bail, Action logementverse les sommesduesau propriétaire
(bailleur). Action logement se fait ensuite rembourser par le locataire.
Pour plus d̓ infos : https://www.actionlogement.fr/la-garantie-visale
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Une sanction disciplinaire est une mesure prise par l̓ employeur à la suite
d a̓gissementsdu salarié qu i̓l considère comme fautifs. Avant dʼappliquer la
sanction, l̓ employeur est tenu de respecter une procédure destinée à informer
le salarié concerné et à lui permettre dʼassurersadéfense.

Lasanctiondisciplinaire peutêtre :
• Unavertissement.
• Unemiseàpieddisciplinaire (sanssalaire).
• Un licenciementpourfaute réelle et sérieuse.
• Un licenciementpour fautegraveoupourfaute lourde

En revanche, il est interdit à l̓ employeur de donner une sanction pécuniaire.

▪ Pourquoiest-iltrèsimportantda̓ller à l̓entretien accompagnédu̓n
représentant dupersonnel?

La loi dit que : Quelle que soit la taille de l'entreprise, la convocation doit
rappeler que le salarié peut se faire assister pour cet entretien par une
personne de son choix appartenant au personnel de l'entreprise.

Cela signifie que n i̓mporte quel salarié de
l̓ entreprise peut accompagnerun de ses collègues
convoqué en vue dʼune sanction disciplinaire.
Mais les représentants du personnel sont formés
pour défendre les salariés, et ont l̓ habitude de
gérer cegenredesituation.

Nh̓ésitez pasà vous rapprocher de l̓équipe
CGT, si vous rencontrez ce genre de
problèmes.
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Aquoisert lesyndicat?
Soutenuspar l̓ action destravailleurs, le syndicat intervient auprès
de l̓ employeur pour obtenir une augmentation de salaire, faire
lever unesanction...
Le syndicat sert à se défendre tous ensemble. Aussi bien dans
l̓ entreprise face au patron, à une direction, quʼà l̓ échelle dʼune
localité, branche professionnel ou encore au plan national
interprofessionnel, car en permanence les salariés sont contraints
de se rassembler et dʼagir de différentes façons pour faire valoir
leurs droits et faire aboutir leurs revendications communes:
garantie et sauvegarde de l̓ emploi, SMIC, revalorisation des
salaires et du pouvoir dʼachat, 35 heures sans perte de salaire,
amélioration des conditionsde travail, retraites et pensions,droits
et libertés...

Le syndicat ça sert à s̓ organiser pour se défendre, cela permet de s̓ unir et
dʼagir collectivement afin dʼêtre efficace face au patronat et vis à vis des
pouvoirspublics.

Unsyndicat, commentçafonctionne?
En termes simples, nous dirons que le syndicat c̓ est en quelque sorte une
associationdestravailleurs actifs, retraités ouprivé dʼemploi.

Çafonctionne avec dessyndiqués.
Çafonctionnegrâceà leurs cotisations.
Ce sont euxqui proposent, orientent, et décident de l̓ activité, y participent,

critiquent…
Ce sont eux qui choisissent les responsables syndicauxà l̓ entreprise et aux

différents niveaux de toute la CGT, par des élections démocratiques.

Cʼest parce qu i̓l y a dessyndiqués,dans l̓ atelier, le bureau, le service ou sur le
chantier que le syndicat peut fonctionner démocratiquement au sein de
l̓ établissement.
Mais la démocratie syndicale c̓ est bien plus que de déléguer sa confiance à
certains….

A la CGT,les grandesou petites décisions, les orientations, les objectifs, les
moyens sont décidés par les syndiqués. La CGT, c̓est noustous ensemble !



Envie de faire changer LES choses ?

SYNDIQUEZ VOUS
ensemble nous pouvons imposer le progrès social

Parce que nous voulons faire respecter nos droits et en gagner de
nouveaux.

Avec la CGT, nous négocions et faisons évoluer notre convention
collective pour la rendre plus accessible et plus moderne. Parce que
nous voulons rompre l'isolement, partager nos expériences et nous
entraider.

Avec la CGT, nous nous regroupons dans les territoires pour agir
avec les autres et être plus fortes, nous organisons des réunions
d'information et nous sommes vigilantes sur tout ce qui touche à
notre profession.

Avec la CGT, nous bénéficions d'un soutien personnalisé et efficace
tout au long de notre parcours professionnel. Pour bénéficier
d'informations pertinentes sur notre profession et sur l'actualité
sociale.

Se syndiquer pour ne pas rester isolé(e)s...

contactez un élu CGT

Pour vous syndiquer

POUR VOUS SYNDIQUER
SCANNEZ MOI



Une cotisation syndicale
= Un remboursement fiscal
Quand vous payez une cotisation syndicale, Les impôts vous en
remboursent 66 %

Depuis décembre 2012, la cotisation syndicale est déductible pour
tous les contribuables, quʼils soient imposables ou non !

En effet, la loi de finances rectificative de 2012 a instauré un crédit
dʼimpôt, en lieu et place de la réduction dʼimpôt sur les cotisations
syndicale.

Pour une cotisation mensuelle de 10 euros, lʼadhérent recevra 6,60
€ des impôts.

Alors allez-y, lancez-vous !

Syndiquez-vous !

Se syndiquer, cʼest dʼabord concrétiser sa solidarité avec les
collègues.

Ce nʼest pas un enrôlement : cʼest un geste en faveur de la
collectivité de travail, un encouragement avec ceux qui militent
pour le bien commun.

Se syndiquer, ce nʼest pas se démarquer de ses collègues. Au
contraire, cʼest mieux sʼinsérer dans la vie des équipes, des entités,
notamment par lʼaccès privilégié à des informations Par lʼaccès
privilégié à des informations que ne donne pas (ou possède pas) la
hiérarchie.

#jevoteCGT



Se syndiquer, ce nʼest pas entrer dans une spirale militante qui
obligerait à sʼinvestir, à consacrer du temps professionnel ou
personnel « pour la bonne cause »

Chacun prend la place quʼil souhaite.

Un adhérent est informé, consulté et quand nécessaire défendu.

Sʼil souhaite sʼinvestir plus, il pourra devenir élu du personnel Ou
prendre des responsabilités dans le syndicat : tout cela

reste au libre choix et au libre arbitre de lʼadhérent.

Se syndiquer, ce nʼest pas jouer les martyrs et se mettre en
danger devant la hiérarchie.

Se syndiquer peut rester totalement discret.

Rien nʼoblige un adhérent à se mettre en avant.

A noter que la discrimination syndicale est sévèrement
sanctionnée par la loi si elle est avérée.

Mais, surtout, se syndiquer, cʼest la certitude dʼavoir lʼaide de son
syndicat, y compris juridique, et un soutien de qualité dans tous
les moments délicats de la vie professionnelle.

Se syndiquer, cʼest avoir des convictions, des valeurs, et se mettre
en accord avec celles-ci et avec soi-même.

Se syndiquer est un geste essentiel, réfléchissez-y.

Bulletin à remettre à un délégué CGT

Nom : Prénom :

adresse :

code postal : ville :

téléphone : mail :

Bulletin dʼadhésion et/ou de contact avec La CGT






